IAE UNiversité de Nice Siophia Antipolis

Mastere communication organisationnelle

Cours de relations  Presse

Enseignant : Philippe Bellissent

30/10/08

Cas pratique
Entreprise de messagerie HRS (Hermès Rapido Services)
Vous êtes le responsable de la communication d’une entreprise de transport de messagerie, concurrente à une moindre échelle de sociétés comme DHL ou UPS puisque vous ne fonctionnez que sur le territoire national.

Votre société a un centre de tri à Paray la Vieille Poste près de l’aéroport d’Orly où transitent chaque jour des milliers de colis qui proviennent et sont réexpédiés sur l’ensemble du territoire national.

Votre société a 3 ans d’existence et ne dispose à l’heure actuelle que d’une notoriété assez faible.

Depuis quelques temps votre direction s’est rendu compte que des colis disparaissaient et que les pertes de colis avaient atteint un seuil critique.

Sans vous en avertir elle a demandé à la gendarmerie de lancer une enquête car elle soupçonne des personnels de l’entreprise de  s’être organisé en réseau pour détourner des colis des clients.

La gendarmerie a lancé une enquête depuis plusieurs mois et est parvenue à identifier les principaux membres de ce réseau  d’employés indélicats.
Ce matin à 6H la gendarmerie a procédé à de perquisitions aux domiciles des employés soupçonnés . 15 personnes ont été arrêtées et différents objets ont été saisis (matériels informatique, vidéo, CD). Votre entreprise a porté plainte auprès du Procureur de la République

La Direction vient de vous prévenir de cette situation  à votre arrivée ce matin au bureau. Elle vous demande de préparer un communiqué de presse et de fournir les éléments principaux d’un discours  à tenir aux médias pour un point presse  à organiser dans la matinée.

Contrainte : dans la mesure où une enquête judiciaire est en cours et que s’applique le principe du secret de l’instruction il ne vous est pas possible de fournir des éléments trop précis aux médias
